
 

Montpellier, le 16 février 2012 

Vague de froidVague de froid  : prolongation de la suspension : prolongation de la suspension 

temporaire de la chasse aux bécasses des bois temporaire de la chasse aux bécasses des bois 

Les conditions climatiques particulièrement rigoureuses de la première quinzaine de
février 2012 ont été préjudiciables aux bécasses des bois. Ces oiseaux ont rencontré
ou rencontrent encore par endroits des difficultés pour s'alimenter et se déplacer, les
rendant alors plus vulnérables à la chasse.

Ainsi afin d’assurer la protection de ces oiseaux et pour leur permettre de reconstituer
leurs réserves lipidiques il a été décidé, par arrêté préfectoral que : 

la chasse à la bécasse des bois  est suspendue
du jeudi 16 février 2012 minuit au lundi 20 février  2012 minuit.
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